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ARTICLE 3

Rédiger ainsi l’alinéa 7 :

« L’application de la sédation profonde et continue associée à une analgésie prévue au présent 
article peut être effectuée par un membre de l’équipe médicale,selon le choix du patient, et après 
consultation du médecin, en établissement de santé ou au domicile du patient. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel : mise en cohérence avec la reformulation de la sédation.


